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Papeete, le 7 août 1883.

LE SERVAGE A. TAHITI

Pour ceux de nos lecteursquin'ont pas
reçu notre numéro du 17 avril, nous donnons
ici l'explication d,, l'eiicadrenkepit en noir qui

entoure ce journal:
Les ex-sujets d,, S.31. Pomare rItaut, aux

termes de l'article 2 de la loi du Uldécem-
bre 1880, devenus des citoyats de la République
Française, et Sa Majesté ayant cédétous ses
droits tl.! souveraineté à la France, celle co-
lonie ne Jul continuer a être régie par des
institutions impliquant la prolongation de

l'existence de cette souverainetéet notamment,

par VORDOXXAxcEm-22 MAI 1870, Qi-l COXFC-

RÂIT il .()('r¡';R,U." LE DROIT DE PRÉLEVER,

roril S.4 DOMKSTICITf:, LN DE SES SUJETS PAR

DISTRICT.
Sous sommes résolus à porter le diuil de

la liberté enlevée à uns concitoyens et n/llS
sclUdions l'apjiti de la ireyçe ttir(-.I)é-

enne pour répandre I,:R sentiments de doit-
iur et d'indignationque nous cause la vue
du servage iruqnel ils sont astreints.

1SCUIPT10(;\Ill'tî}IE

NAVIGATION AL" BOUNAliF.

Au mois d'avril dernier, l'un de nos colla-
borateurs écrivait à cette même place :

«
Je voudrais, ne pouvant faire mieux,

jusquan jour où la Métropole comprendra
conibicu il lui conviendrait de se montrer
plus libérale envers nous, que l'on donnât
toutes facilités à nos marins indigènes pour
l'accomplissement des formalités à remplir

en dehors du chef-lieu, surtout dans les lo-
calités où l'autorité française n'est pas repré-
sentée. Il faudrait simplifier ces formalités
et les soumettre à des régies moins rigides

que celles de l'inscription maritime.

<
Je reconnais volontiers que les officiers

du commissariat savent apporter dans l'exer-
cice de leurs fonctions tutéluires les tempé-
raments indispensables; mais ces tempéra-
ments, résultant d'appréciations purement
personnelles, ofirenl-ils des garanties suffi-
santes? t

Cette observation ne pouvait passer ina-
perçue et l'on peut admettre qu'elle a eu
pour résultat la décision du 28 juin dernier
relative à la navigation au bornage.

Aux termes de cet acte local, le certificat
de capacité exigé pour le commandement au
bornage peut être délivré, dans les archipels
antres que les îles Marquises, soit par le
Résident, s'il est officier de vaisseau, soit

par le capitaine de
<
port de Papeete, et les

permis de navigation, qui tiennent lieu de

tous autres papiers de bord pour la navigation
au bornage, sont délivrés ou renouvelés con-
curremment par les Résidents et le Commis-
saire de l'inscription maritime à Papeete.

C'est là sans doute un progrès réel dout il

- f *fautsavoir gré à l'Administration et nous ne
pensons pas qu'on puisse fa:re mieux et plus
en ce qui concerne ladélivrance du certificat
de capacité; nuls autres que les marins de
profession n'étant à même de formuler une
opinion rationnelle sur les aptitudes et !cs
connaissances nautiques des candidats au
commandement des navires. Donc, sous ce
rapport, satisfaction nous est donnée dans
la plus large mesure.

Il n'eu est pas de même en ce qui se rap-
porte à la délivrance el au renouvellement
des permis de navigation. Les Résidents au-
ront désormais à cet é¡i\rd les mêmes attri-
butions que le Corombsaire de l'inscription
maritime à Papeete; c'est parfait pour les
localités placées sous l'autorité d'un Résident,
mais la question reste la même pour celles
où il n'eu existe pas, telles que Tupuai,
Raivavaeet Rapa. I.i\, comiueailleurs, ilest
cependant indispensable de faire viser les
permis à chaque arrivée et à chaque dépari;
là aussi les bâtiments affectés à la navigation
au bornage peuvent se trouver dans l'iné-
luctable nécessité de procéder sur place, au
désarmement et au rtotiuemcntadministra-
tifs. Il est certaiu, en loirs ca9, qu'il y a
souvent lieu de modifier le personnel des
équipage* par suite de mahulie, de décès,
de désertion, etc. Comment agir alors si au-
cune autorité du lieu n'a compétence pour
régulariser ces mouvements si fréquents. Les
navires devront-ils s'immobiliser dans ces
ports délaisses, ou,bien les capitaines el ar-
mateurs se trouveront-ilsexposés à des pertes,
à des poursuites peut-être, pour avoir con-
trevenu aux règlements maritimes?

La mesure prise en dernier lieu, excellente
en elle-même, est doncincumpiete et c'est
sur ce point important que nous attirons la
bienveillante attention de l'autorité supé-
rieure.

Un poste de gendarmerie est établi à

Tupuai et à Hapa. Pourquoi les chefs de ces
postes nauraient-Uspasqualité pour procéder
de la même manière que les Résidents? Les
formalités dont il s'agit ne sont pas tellement
compliquées qu'il faille des connaissances
très étendues pour les accomplir d'une ma-
nière satisfaisante. Que si des doutes pou-
vaient ètre émis à cet égard, on pourrait, ce
semble, leur concéderle droit (l'agir provi-
soirement, sauf ratification du bureau de
l'inscription maritime de Papeete. Resterait
le port de Raivavae. Ici il fautbien s'en re-
mettre à l'autorité indigène, puisqu'il n'en
existepasd'autre. Eh bien, franchement,nous
ne voyons pas le danger qu'il y aurait à lui
donner la même attribution sous la réserve
indiquée. La force des choses a conduit plu-
sieurs fois cette autorité à fonctionner au lieu
et place de l'inscription maritime qui, chaque
fois, a trouvé, dans les mesures transitoires
prises par elle, tôus les éléments nécessaires
à la régularisation ultérieure. Nous avons eu
nous-mêmes l'occasion de voirdes rôles pro-
visoires d'équipage dressés Aatis cette tle et,
certes, ils laissaient peu à dêsircr;

ous croyons inutile d'insister; le bou
vouloir de l'Administrations'étani roauifesté
d'une manière tangible, il suffit sans doule
de lui signaler les lacunes que laisse subsister
rinlelligeule tiéci$iou du 28 juin 1883, pour
être assurés qu'elles'empressera de les com-
bler. (r

DISTRIBUTIONDES PRIX

AUX tcoLES PRIVÉES DE PAPEETE.

Le Conseil Supérieur de l'instruction pu-
blique a, sur la demande des chefs d'insti-
tution, procédé à l'examen des élèves qui
suivent à Papeete lés classes des écoies libres.
A la suite de cet examcn, dont les résultats
seront consignés dans un procès-verbal
spécial, des récompenses ont été décernées
comme d'habitude aux sujets les plus méri-
tants.

Cettecérémonie annuelle a toujours, pour
notre population, un altrait des plus vifs.
Présidée par le Chef de lajcolouie, entouré
detoutes les autorités civiles el militaires,
animée par la présence d'ilne fouie sympa-
thique, eauet enluiu^te:l'intérêtperson-
nel quit'attache à Tenseignement*dela jeu-
newe. -

v
Le mercredi 1er août à deux heures du

soir, le pavillon de l'exposition, élégamment
orné, était littéralement envahi. Sur les
gradins dressés au fond de la scène s'éta-
geaieul desgroupes de fillettes enrubannées,
frisées, pimpantes, remuantes, jetant à l'au-
ditoire ravi des regards où la joie briUait

sans mélange. C'étaientlesélèves, au nombre
de 7;> envirou, fréquentant l'école des dames
deSaint-Joseph de Clunv.

La fanfare locale a préludé à l'ouverture
de la cérémonie. Les charmantes élèves
viennent tour à tour sur le bord de la scène,
dialoguer le plus agréablement du mondeou
débiter, avec toute la grâce de leur âge, des
pièces de vers imperturbablement fixées dans
leur mémoire.

Le moment solennel est arrivé; la distribu-
tion des beaux livres à tranches dorées, à

reliure luxueuse, commence. Combien est
douce l'émotion de la lauréate qui vient in-
cliner son front sous la main amie qui tient
la couronne et les prix remportés !

Il faut bien le dire, vien ne ressemble plua
àune distribution de prix qu'une autre dis-
tribution de prix, et cependant on ne se lasse

pas d'y assister, tant lespectacle a decharmes.
Et puis, cc. ne sont plus les mêmes sujets,

ou bien ceux que l'on a déjà vu,ont grandi,
embelli,progressé. C'est donc le passein-
cessamment rajeuni et diversifié.

Parfois, au milieu de ces fêles eufa.nthH',
coulent (tuclqucs larmes furtives. Tous les
enfants n'ont pas de parents, tous n'ont pas
de parents assez riches pour leur donner de

(I) Au moment de mettre sous presse, nous nous
apercevons que notre article ne distingue pas suffi-
samment entre la navigation au bornage et relie an
petit cabotage.A bientôt de plus amples explica-
lioos.



beaux vêtements. Celui qui écrit ces lignes a
vu bien des scènes pénibles et touchantes se
produire on pareille circonstance. Il a re-
marqué, mercredi dernier, et il n'est peut-
être pas le seul, nue fillette de 7 à 8 ans,
très simplement vêtue, tournaul sur elle-
même, sa couronne et son livre à la main,

sans trop savoir vers qui elle pourrait su
diriger pour se taire couronner. Elle allait
retourner bien triste à sa place, ce que
voyant, >1. le-Gouverneurl'a fait approcher
et,avec line de ces attentions délicates qui
lui sont si familières, l'a couronnée de sa
main en l'embrassant, ces petites choses vont
au cœur de certaines natures. Libre aux
égoïstes heureux et aux esprits forts d'y
resterindifférents.

On a admiré le goût et le Uni des travaux
d'aiguille», do broderie et decrochets expo-
sés dans la salle.

Le lendemain, jeudi, à la même heure ol

avec le même cérémonial, c'étail le tour des
élèves de tecote libre tenue à Papoete par
les frères del'instruction chrétienne.

ici la disposition u.est plus la même; la
scène est resiée libre, les enfants sont rangés
sur des gradinslatéraux,l/un d'eux pro-
nonce un discours de circonstance où sont
exprimés dessentimentsde vivo gratitude

pour l'aide ell'encouragementdonnéà Ié!a-
blisscmeut scolaire tant par railiuiuislratiou
localo que par M-r. l'Evéque d'Axiéri, qui
assista avec son clergé et M. l'Auuionier du
Montcalm à la cérémoniede ce jour comme
U.' fit*j•assistéi\celledola\oilU\

!>«•jeuneschanteur* tl"l HUI:; avons déjjft

Mis,'il'u'inn*dernier,«.Milèvont avec
verve«le ts \,H_'tit{\;" clw.nsunUeHos, puis
vien». 1;\'t;î;"'l' denW.staner t n'and nié-
todr.jmrinuvisain'v,>oriidoUpiume d'un
l'ixèrécourt quelconque et pouvant s'appeler
indifféremment,/*Fauxxtvjiicnr duvillage, ou
YUsurpateur déçoit» cl puni.

Les chers enfants ont fait de leur mieux
pour interpréter cette grosse réminiscence
d'fin répertoire depuis longtemps voué à

l'oubli et l'on a applaudi à leurs llorts.
Mais combien ils eussent été plusà l'aise
si on leur avait choisi une pièce mieux
à leur portée et surtout moins démodée,

Les prix ont été nombreux el la ditrihu-
tion en a été faite avec beaucoup d'ordre et

au milieu des applaudissements.
Enfin le vendredi,îi, à une heure, l'une

des grandes salles de l'école française et
indigène protestante, parfaitement décorée
et au fond de laquelle s'élevait une estrade
destinée an Gouverneur, à la reine, à !\\-
miral et aux Chefs d'administration de la

colonie, réunissait une honno partie de la
population.

La cérémonie ouverte par la musique de
tAmhat, M. le pasteur Vernier" directeur
actuel de l'établissemenl, souhaite en forts
bons termes la bienvenue aux assistants et
remercie chaleureusement tadministration
supérieure de son bienveillant concours en
donnant, par na présence, un éclat tout par-
liculier à la fête de famille.

Les garçons et les filles sont ici réunis. Ces
dernières iio le cèdent en rien pour leurs

parures, leur gentillesse et leur grâce à

celles que nous avons déjà vues chcl les

Dames de Saint-Joseph de Cluny.
Les récompenses sont nombreuses et d'un

aspect réjouissant.
Doux prix d'honneur avaient été mis à la

déposition de chacun des? chefs d'institution.

M. l'Amirul Lando'ife, n'ayant pu assister

aux distributiuns, s'était fait représenterpar
l'un de sesaides-de-camp.

OU5 ne sommes pas on mesure, et nous
le regrettons, de publier la liste deslau-
réats;plus heureux que nous, lo Messatjer
de Tahiti pourra sans doute l'insérer dans son
plus prochain numéro. Lo caractère oniciel
de cette feuille explique suffisamment los
faveurs dont elle jouit auprès decertaines
personnes.

L'événement 'doline raison «Vceux qui,
comme nous, n'ontjamais cruà la disparition
des établissements privés, le jour oÙ les
écoles du Gouvernement seraient établies sur
leurs bases actuelles. La solution dit pro-
blème devait so trouverdansl'exercice du
droit bien défini el de laliberté sans restric-
tion.

Aux écoles publiques, maintenant. ÎNous

aimons à penser que les causes du retard
apporté dans la distribution des récom-
pcnsc. cesseront bientôt.

couÎTESPO.NI>AN(:E PAKTICI:I.1FUI;
deVOcéanieFrançaise..

Paris,leU21mai1883.

Singulier mouvement qui, en ce mo-
ment, porte la Franco à développer son in-
fluence coloniale; ces! un mouvement tout
goiivernemenlaljusqu'à présent. Entralnera-
t-il l'esprit public; fera-t-il sortir de France
quelques-uns de ses enfants qui y végètent
et qui trouveraient fortune ailleurs? Je ne
sais; je l'espère qo peu. En tous cas, on a
raison de le tenter. Il y a là de bonnes in-
tentions chez nos gouvernants.

Voilà que les journaux nous apprennentla
nouvelle de la mort de Priteliard si oublié
aujourd'hui, et dont le nom retentissait dans
mon enfance; on en lapidait la royauté
bourgeoise. Il vivait donc encore et il était
encore en placeî

!Sou*avons un ministère qui estle meilleur
possible, étant donné notre personnel gou-
vernemental? il a de la bonne volonté, de
l'activité et un esprit ouvert au progrès.
Dame! ils sontquelquefoisnaïfs nosministres;
ils font des écoles, ils manquent un peu de
savoir approfondi et de perspicacité et de
malice; ce ne sont pas des génies, mais je
les tiens pour d'honnêtes gens, dévoués à
des idées moyennes de progrès social et dé-
mocratique; ils représentent le pays. Je ne
crains que la Chambre, inférieure aux gou-
vernants actuels, susceptible des'emballer,
do s'ell'aroucher, de donner contre un pan-
ueau quelconque, élevé par des ennemis.

L'Europe est tranquille. Mais que d'évé-
nements en perspective! La.mortde Dismark,
l'avènement d'un nouveau souverain en Alle-

magne; quelque catastrophe en Uussie, ou
un mouvement libéral prononcé, émanant
del'empereur,

J'entends dire que M. Grévy décline réel-
IClllcnt, qu'il ressent les atteintes de l'âge,

que son gendre, M. Wiisou, à qui on a fait

un mauvais renom de faiseur d'affaires,
quoique riche, a trop d'influence sur lui. Il

y a là certainement bien des ciagéralions.
Je ne compte pas parmi les événements pos-
sibles la fin de l'héritierde nos rois; ce n'est
plus qu'un Stuart oublié.

Si M. Grévy était à remplacer, M. Brisson
serait nommé dans les vingt-quatre heures.

Mais, fomme tout change, mon cher ami ;

quel mouvement, quel flot montant des
nouvelles générations el des nouvelles idées*
Je ne m'en émeus pas, c'est tout simple,
chacun son tour. Nos fils auront sans doute
leurs difficultés (des luttes sociales surtout],
mais je crois qu'il y aura de beaux moments
et de belles choses, En 1889, l'anniversaire
et une exposition universelle; verrons-nous
îout cela; je vous y donne rendez-vous, un
petit effort pour aller jusque là.

L' Océanie Française a pris, dès le début.
une belle place dans la presse coloniale. I.es
altirsions ne lui manquent pas. On VOUA
remercie,etje le conçois, de votre interven-
tion utile et courageuse dans ces questions
si inconnues de nos gouvernants et do
nos représentants. La lettre à M. Gervillc-
Héache, nette, ferme, explicative, psl pleine
d'enseignement et ne pouvait passer ina-
perçue.

La visite àTupuai me fait attendre la suile.
on otis lit avec tout l'intérêt possible en
vous priant de tout observer, de tout écrire,,
tout rapporter, ators même que vous no
percevez pas l'intérêt du renseignement que
vous donnez. Ces types, ces m'l'UI'S,. ces phy-
sionomies, qui vous sont à vous ordinaires,
et familièn's, sout pour d'autres, absolument
étranges.

La fievï? de corail révèle un état moral
si singulier que l'article hors de Tahitin'ap-
paraît pas jissezclair. D'où vient cette bi-

*zarre disposition qui vous rend insoriahles.
ennuyés et ennuyeux, énervés, etc. Le cli-
mat, le milieu physique est doux, reposanl.
sain. Pourquoi ne pas être surviables lesunit
aux adirés, gais, faciles à vivre? On nelu
conçoit pas. Il y a peut-être tout simplement
une fâcheuse tradition locale, comme dans
certains collèges.Je vois bien que la société
européenne est, à Tahiti tout particulière-
ment, divisée el subdivisée en coteries hos-
tiles; il y en a partout, mais pourquoi est-
ce plus marqué dans ce pays, qui a de la
grâce et du charme? Je ne me l'cxpliqun
pas.

M. L.

On lit dans le Moniteur des Colonies du
l'rjuin188H:

« Les nouvelles que nous recevons de la
Guyane sont déplorables. Elles sont unanimes
à affirmer que le nouveau gouverneur,
M. Chessé, au lieu de maintenir la balance
égale entre les citoyens, prend l'attitude d'un
homme de coterie. Nous le regrettons d'au-
tant plus vivement, que nous avions espéré
que M. Chessé s'efforcerait de ramener dans
la colonie funion et la paix entre les par-
ties. )

Ilappclons à nos lecteurs que le Moniteur
dcsColoniesai pour rédacteuren chef, M. Ger-
ville-lléache, le jeune et éloquent député
de la Guadeloupe dont M. Chessé avait su
capter la confiance, surprendre la religion
et auquel il doit la haute position qu'il oc-
cupe si mal.

–0–
Sous le titre: Les magistratsaux Antilles,

la même feuille publie ce qui suit:
j

f M. Jouannet, qui avait commis la faute
inouie d'entrer en guerre contre M. le pro-
cureur-général Dàrrigrand, magistrat intè-
gre et dévoué à la République, ¡,'ient d'ap-

| prendre à ses dépens ce qu'il en coûte de
sortir de la ligne droite, M. Jouannet a été
mis à la retraite.



* M. Recoing, le procureur de la Repu;"
blique convaincu de faux témoignage devant
la Cour d'assises de Saint- Pierre,H. Baudin.
le magistrat partial qui croyaitpouvoir pro-
céder avec bienveillancevisà vis des jus-
ticiables réactionnaires, avec rigueur vis a

vis des justiciables républicains, viennent
tous les deux, d'être révoqués, le premier
de ses fonctions de conseiller à Cayenne, le
second do cellesde juge à laMartinique.

« Les ennemis dela République aux colo-
nies soûl prévenus ;le Département de la
marine fera respecter auxcolonies : La Jus-
tice. le Droit et la République.»

La France Maritime reproduit cet article
qu'il fait précéder des réllexions suivantes:

« Nous retenons de celte note qu'un ma-
gistrat peut être révoqué aux colouies pour
cause de désaccord avec le procureur géné-
ral, qu'un procureur de la République s'est
rendu coupable de faux témoignage, qu'uu
autre était trop connu par sa partialité.

«
Qu'est-ce donc qu'une magistrature a-

movibta uiitfi asservieet ainsi composée?
Quelle garantie peut-elle présenter aux ci-
toyens français disposés a coloniser? Il nous
test douxd'ailleurs d'apprendre que désor-
mais Je ministère de la marine fera respec-
ter la Justice, le Droit et la République aux
olonil's,

« Il aurait du prendre cette résolution i

beaucoup plustôt»
Notre confrère à raison: mais mieux vaut

tard que jamais. M. Baudin a fait ses pre-
mières armes sous nos yeux, à Tahiti; ses
débuts étalent pleins des promesses qu'ila
tenues. Il n'est jamais ni trop tôt ni trop
tard pourse débarrasser de magistrats de
cet acabit.

-()-
Dans son numéro du 8 juin dernier, la

France Maritime reproduit notre article du
3 avril précédent sur les faits et gestes de
M. le Résident desTuamotu, Rerchon des
Essards et la lettre adressée par ce dernier au
fiiijet français Chebret. Yoiei l'apprécialion
de notre confrère :

«
L'Ot.iall;r l"r""fail! publie une lettre

du résident desTuamotu à l'un de ses admi-
nistrés. Cette missive est un assez bel échan-
tillon de la considération que l'adnlinistration
de la marine et des colonies accorde à la qua-
lité de citoyeu français. Nous la publions
donc sans en changer un mot et nous la.,Cr Un IDOL et nous la
faisons suivre des réflexionsqu'elle inspire

* justement à notre confrère de Papecte.
«C'est décidément un joli régime que celui

sous lequel nos colons ont le bonheur de
vivre et l'on conçoit parfaitement, en lisant
M. B. des Essarts, comment il se fait qu'on
mette si peu d'empressement en France à
entreprendre quoi que ce Mit aux colonies,
C'est sagesse que de s'abstenir quand on est
exposé à être traité comme un esclave par le
premier fonctionnaire venu. *

INFORMATIONS ET NOUVELLES

Nous apprenons que M. Morau, le nouveau
<*uvenieurdesÉtablissemenlsfrançaisdel'Occanic,
ayant obtenu un congé de trois mois, n'arrivera à
Tahiti que parle courrierpartantde San Francisco,
le1er octobreprochain, ccst-a-dirc danslesderniers
joursde ce mois. ., .",

M.Morau a choisi pour aide de camp, M. le
lieutenant de vaisseau Duplessis, que nous avons
connu lorsqu'il exerçaitle? mêmes fonctionsauprès

de l'Amiral Brossard deCorbigny. Bonaccueil lui
sera fait par les nombreux amis qu'il a laissés à
Tahiti,

Le TropicBirdestarrivéàPapcete le jeudi,
•2 ducourent, apportant te courrier d'Europe.

Le Trois-mAts.barque Fvrcadc dela Hoquetle
est entré dans notre port, venant de Bordeaux. le
dimanche à de ce mois, avec un chargcineulde-
marchandises pour divers négociants de la place,

Un colon, ancien militaire, M. Louion, estdécédé
àl'hôpitalmilitairede Papeele, samedidernierà
3 heures 1j2 du soir,, son enterrement a eu Uuu le
lendemainà 4 heures.

Les journaux de Sydney, Australie, annoncent
que Georges Pritchard vient de mourir à lage (le
87 ans, aux IlesSanwaoùiltHaitconsul.1)après
un journal anglais. il serait mortâ Hrig-latma, f \u-
gleterre.)

Pritchard futle grand agitateur deTahiti et faillit
par ses intrigues et ses excitations allumer la
guerreentrela France et l'Angleterre.

La Vire, venant de Nouméa en *2\ jours,
a mouillé sur rade.

Voici la liste des passagers :

M. Rover, commissaire-adjoint, sa femme,
3 enfants et2 bonnes ;

M.Artaud, président du tribunal supérieur
de Tahiti, sa femme, 4 enfant
et 2 domestiques ;

M. Parnet, médecin de 2" classe de lamarine:fe ti (,. lit

M. Gaillard, chef-armurier etsa femme;
1 marechal-des-logis de gendarmerie et

1 gendarme;
t sergent-major d'infanterie de marine,

: -..fi sergents, £caporaux et
139 soldats;*

Aartilleurs;
1 second maître de timonerie; 1 quartier-

maître.1 ouvrier voilier,
3 passagerscivils.

j AVISDE DÉPART

Lecourrier pourSMn Franciscoetl'Europu partira
le mardi 11aôul.

Lessacsserontlamésle rnèrncjour à8 heures du
malin,

DU TIAITEIET DES BRlXliitES PAR
L'ALCOOL.

Les accidents pénibles dont notre ville a
été dernièrement le théâtre, nous offrel'oc-
casion d'indiquer, au sujet du traitement des
brûlures. un nouveau remède qui semble ap-
partenir à la thérapeutique homéopathique,
et dont l'application paraîtra, à plus d'uu
esprit, violente et osée.

<
Comme tout le monde le sait ou donnelenomdebrûlureàl'actîotïdirecteducalorique

concentré sur les tissus vivants.

f La durée de l'action du calorique dé-
termine le plusou moins de gravité de la lé-
sion, d'après les caractères anatomiques de la
maladie,les médecinsontétablisixdegrés dans
les brûlures,variant depuis le coup de soleil
jusqu'à la destruction complète des chairs.

c Le traitement de cette affection a de tout
temps, exercé l'imagination desthérapeutistes
de toutesconditions; les brûlures étant consi-
dérées parle publiccomme desmaladies sim-
ples, il n'y apointde famille oùl'onue con-
serve religieusement une précieuse recette,un
secret infaillible pour guérir ce mal.

« Lerèguevégétal, ainsi quelerègne mi-
néral ont fourni tour à tour, leur contingent
de substances qu'il serait fastidieux de vou-
loir énumérer.

( A notre avis, la douleur étant le carac-
tère prédominant, et celui qui tue le plus ra-
pidement par la dépense nerveuse qu'il oc-
casionne dans l'organisme, les efibrts de la
médecine doivent tendre à la suppression
de ce symptômeintolérable. Suivautle docteur
Velasco,qui est le promoteurde cette nouvelle
applicationmédicale, la douleur cesse presque
instantanément,dès que les parties brûléesont
été imbibéesd'alcool. Il faut, autant quepos-
sible, que le liquide employé soit concentré
ut marque le plus haut degré de force; à

défaut, et en attendant mieux, le rhum, le

cognac, le kirsch,l'absinthe, l'alcool de men-
the, l'eaudeCologne,de Cotol,de Luhin,PCtl-
vent servir à cet usage.

«
Le traitement consiste,enayantbienlesoin

comme on est porté généralementà lefaire) de

ne point plonger les parties brûlées dans l'eau
froide, à les recouvrir d'une bonne couche
d'ouate ou d'amadou trempé dans cet agent.

Ir Des que la douleur reparait,cequiindique
que le pansement s'est séclié par le fait de
l'évaporation, on imbibe de nouveau, sans
défaire l'appareil, le siège du mal jusqu'à ce
que la sensation pénible aitcessé. Celte mé-
thode réussit d'autant mieux que lessecours
sontprompts; ellepeutêtre appliquée il

toutes les brûlures, Jamais elle u'expose à

aucun danger, même quand la lésion est
profonde et étendue: les propriétés antisep-
tiques de l'alcool étant un sûr garant de
l'innocuitédu médicament.

c Nous avons pensé être utile à nos lecteurs
en leurindiquant cêprocédésurprenant par :
les résultatsobtenus, et qui à côté des facilités

-pour se te procurer, possède une supériorité..-

sur toutes les médications usitées jusqu'à ce
jour: la suppression de la douleur.»

CHRONIQUETHEATRALE
.-

La salle de spectacle était comble samedi
dernier, et c'est devant un public on ne peut
plus favorablement disposé par le souvenir
de la soirée d'inauguration, que nos jeunes
amateurs ont exécuté avec beaucoup d'intel-
ligence et d'entrain le programme de leur
deuxième représentation.

Les chansonnettes et chansons de genre
ont été dites avec une entente parfaite de
ces sortes de productions si eu \'GgUD de riOS
jours, et les romances: L'hirondelle est par-
lie et Marguerite es n'est plus lui ont vérita-
blement charmé l'auditoirc. La voix du té-
nor, M. M, est large, souple, juste et
se prèle aux modulations les plus variées.

L'idée do mettre à contribution le réper-
toire de Labiche est des plus heureuses;
nulle part. ailleurs nos amateurs ne trouve-
ront une série de pièces plus faciles à mon-
ter et d'une plus désopilante gaîté. C'est du
comique du meilleurgoût; la l'is('oiiiicti. de
Molière mise au service de la philosophie et
des mœurs courantes. Le Misanthrope et
CAuvergnat a excité le fou rire des specta-
teurs. Cette pièce sera reprise sans doute;
on la reverra avec uu nouveau plaisir sur-
tout si, plus de temps ayant été consacré à
l'étude et à la mise en scène, les réparties de-
viennent plus vives, plus alertes. Les pièces
de Labiche sont toutes de situation etde
m(.., heureux jetés comme au vol .Jan.. b\>



méandres d'une iptrlgug toujours ingénieuse,
|

-
lnjposgiblq d'y suppléer par des chevilles
quand la mémoire fait défaut.Le succès com-
plcl-jlô^Gqd Q'unr. mise en scène bien réglée

-

et de ta.possession imperturbable des rôles à
interpréter. C'est ce queDOS acteurs impro-

visésn'oublieront pas,
L'ne mauvaiseJloilt, petite pièce destinée

à mettre en relief les hâbleries etles cocas-
series de la Ganebière, il été imlevép avec
une verve toute méridionale.

Heureuse cuoorc Vidéo de terminerla soi.,

rèc par une de ces pantomimes.dont les

amours, les aventures et les tribulationsde
Pierrot font ordinairement les frais. Les far-
ces extravagantes de ce personnage enfariné,

-
les chutes, les"coups depied., partout,
provoquent chez les indigènes des explosions
il'hilarité auxquelles les gens graves eux-
mêmes ne peuvent pastoujours résister.

La reprise de La dernière cartotlcht, ta-
bleau-vivant tiré de l'œuvre admirable de
Neuville et dont le sujet a été décrit dans

notre dernier numéro, a ému et passionné
l'auditoire, comme à la première représen-
tation. 11 est bon que nos braves soldats sa-
ebent qu'ils ne meurent pas tout entier au

champ (1honneur; que l'art et l'histoire les
tifent de l'oubli, môme lorsqu'ils succombent
dans un coin ignoré après des prodigesd'hé-
roïsme, alors que, couverts deleursang. ils
auraient encore continué laluttesans t'epuir.

cernent de.leursmoyens d'action.
Un incident fâcheuxs'est produit au mo-

inent où. le Tideau tombait,sur ce tableau

émouvant et où la fanfare locale faisait cn.-
tendre laMarseil{aiLc.Quelquessiffleis par-.,i""J.. -.. --tilf du fond de la salle ontsoulevé IHodigùà-

-
ïjpn générale et deux on trois individusont- ex -..
du être expulsés.

Ceci aouvert le champ à bien des commen-

taires. Kous pensons qu'il n'y a pas lieu de
s'arrêter Ircc qui a pu être considéré comme
une manifestation anti-française. Les indi-
gènes ont contracté la déplorable habitude,
importée, assurc-t-on, de certaines contrées

'des États-Unis, de marquer leur satisfaction

par des coups de sifflets aigus au lieu d'al)"
plaudiren battant des mains.

Nous aimons h nous expliquer ainsi l'hv-
cident dont nous venons deparler, s'il en
était autrement, ce n'est pas VOcéanieFran-
çaise qui recommanderait l'indulgence à l'é-
gard des perturbateurs.

En somme bonne soirée. qui enpromet
de meilleures encore. ISous félicitons chaur-
dement nos artistes çt tous ceuxqui, dans la

mesure de leurs moyens, les mettent à même
'de- nous procurer d'aussi agréables distrac-

tions. -

Pour tous les articles non signés, le Directeur
Gérant:A..CojuiN-

- -L.- :.
p- - ..- -APiras
;;

M. ,iEUNA'[))ÜN a l'honneur d'informer
le public qu'il vient d'établir une BRtQ.ETP.
RIF. au Champ do course, et qu'il est en
mesure d'exécuter sur demande tous travaux
de construction aux prix les plus réduits.
r- Pour les conditions, s'adresser à lui-
même,àFantaua. 71-2-1

ON
-

DEMANDE un apprenti tapissier,
iiHlr.s::;cr au bureaudu journal.

72-1.-1

AJJS, :
EN VEZsTE

Chez M. J.-T, CgGîiET,Commissionnaire.

uÚ lot divers livres anglais etfrançais. Sex-
tant, Éventails. Couvertures de lit. Châles.
Cbapeaux feutre çt,panama. Cravates. Sa-

von de toilette. Hamacs.Cisoaux. :
Montres.

Parourouges.Cigares: Tabac. Hnrmonitim.
Tables. Vitrines.,.Boîtcs^nécessaircs. Balaie1. - -
ces. Basdoferiims.EssencesBimmol.Tapis
do table. Mouchoirs..Gavnitifres de !:o1w,

d «,Draps tio lit:EkrtVemoûriliiî^a'.ry.. Vide-

poche.Abat^jôtir. Barres defer. Poeies à

frire. Tabac en carotte; etc., etc.
Expressément fin comptant.

t\\S l>Ji CKémi--:
JY()l'{.'RFORSALE

AlMr.J.-T. COGISKT, Commission Merchant.

1 lot çnglish and french boôks. Sextant.
Fans. Blankets.Shawls. Toilct soap. Hamacs.
seissors. Felt and Panama bats.Watches.

-Hod pareu. Cigars. Tobacco. Harmoniun.
Tables. Show-glasses. Scaies. ladies'hose.
Bimmel's essences. Table covcr. Uandkcr-
ctlicrs. Trimmings. Shect. Mosquito cloth.
Lamp shadc. Bar non. Frying pans, Natif
tobacco; etc., etc. -.

Expressly cash down
JSOCRÉDIT

67-3-3-OWF/fJ$RDU
: -.

,',.
:?.

-
-' L-.

Il asêté^ègrirû une cann,61 Jonc à
bout - de jaspe - sanguin orné du serpents
en or et platine.

Pricre de la rapporter au bureau du
journal..•••

-

BOKNK BÉCOMPEiSSE• 70-2

MARCHANDISES

:\, Hcçucs par le Forcade. de la Roquette

pourle compte de L. MARTIN.

Spiritueux en tout genre.Alcoolat».
Vin mousseux, fleurdel'étoile.•i- rosé qualité extra.- étoile grandCrcmant.
\in de Sautcruc et de saintJulien. Prunes
(rEnte en rubans. Miel de Cliamony en pots.
Contiscrie. Dragées. Pralines. Conserves ali-
mentaires assorties. Olives marinèes.taures
fines. Fruits auvinaigre.Boudions coniyues.
Pointes de Paris^dè^loutesjdiUneiisiousVSa-
von"dejMarseill^.lJabacscaferlati. Cigares
petits Bordelais. Muscades, girofle, epiccs
fines. Amidon Berger. Luzin, mcrlin: et bi-
tord. Vernis au tampon,. Bougie de l'étoile.
Grand assortiment de glaces, cadres. Orfin,
fau\ bois, grandes et petites dimeusions.
Faïencerie en tout genre. Ilotissoiresphéri-
qpes. Brûloirs, Moulina à café. Lanternes de
voiture. Chaussures pour hommes et pour
dames. Drap noir en pièce. Toile de Vichy.
Coutil fantaisie pour vêtements. Chemises

pour hommes. Eau de Lubin et de lavande.
Extraitd'odeur. Vinaigre J.-V. Bully. Savons

au suc de laitue, Ixora, Lantana et divers.
68-3-3

V.-L. UVOILX
!

j-ecupar
FOUCADEDE LA ROQUETTE.

VermouthetAbsinthe 3S. P. Absinthe Ed.
Pernod. Cassis de Dijon. Menthe glaciale.
Kirsch. AmérPicoii. Sirops de grenadines,
d'orgeat et assortis. Liqueurs assorties de

- -Cusenicr et Forestier. Curaçaodouble sec,
triple sec, sçç,-blanc, vert et doux. Bitiers

- "'1Secrestatetd'Angustura. Véritables VtAS de
Pommard, Beaulie, Hautlanterne, Muscat,

- -.t t :-- .; -. "1.-.Chypre, Malvoisie,Madère, ChâteauBrion,
(Château Bauzan, Grande Champagne et Porto.

- - - ¡-Conserves: Sardines Lemoinc. Câpres à
l'huile. Petits pois fins au naturel et au gras.
Thon mariné. Royans. pâtés de foie gras et
assortis. Marrons rôtis. TruCes.Uaricuts verts
et flageolets. Bouillon gras. Julienne. Liêbig.
Gelée de viande. Escargots. Asperges. An-
chois. Olives. Huile d'olives. Vinaigre, Va-

riantes. Moutarde. Pâtes militaires, otc;
Savon de Marseille, Sucre en pain.Cho-

colat. Dragées et pralinés. Tabac scaferlati
supérieur et ordinaire. Maryland et Médori,
Cigares bordelais etpapier Job.

Pointes de Paris. Bols ortlinairc et dorés.
Assiettes. Plats. Soupières. Satadiers.Sucriers,
Beurriers. Salières. Marmites et cassçrollet
êmnillccs. Poeles à frire.

t -Grand assortiment de romans nouveanx
2 fr. et 6 francs.
- 6M-3<–-:__,;'

--
-IL A ÉTÉ TROUVÉ mio pAire de bottines

dienfantxlansla.salledu-théâtre. > - -S'adresser au Directeur.
-:--.,!.. •' 7,%H:

A VENDUE
Un immeuble situé à Papinrirt consistant en

Une grande maison avec dépendancesj
Cinq hectaresd'excellentes lorrrs.

Pour traiter, s'adressar à M<' C~UPtL, dirc/BClIl"

F011 SALE
Ileal lïsiaie al Papeuriri cowtisttny in

A large Dwelling bouse wihl outhouses;
- Also tive hectares -of i-it-it land.

For ternis ofsale, apply to A.UOL'IML,sulicitur.

- :.,' ,
37-19

AAFFERMER
te domaine de PiRAE, appartenant aux hé-ritiersLablê.–o–

S'adresser à M0 LAKOOM-UINô, défenseur.
48-15

Pour,tout, ce qui concerne MinimslruUoiiclla
rédaction : S'adresser au bureau Un]<»urnal, ruedeUivoli»Papèule(Tahili). *« - -.

Les manuscritsnon insérés ne sont ibas rendus.

ABONNEMENTSL
Unan 2o,'uSixmois.

, , ,, ,, m, »Troismois,, 7,
OUTHE-MER

Affranchissement ensus,

Lesabonnements partentdes lcret tGUochaque mois

Réclamés, laligne 1.50insérons. –, j,s
Annonceslégalesetjudiciaires. - 0.50simples, 1re insertion 0.50- - 2e insertion

, 0.35
–- 3° et suivantes.. - 0.2a
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